
10 - Musées du Centre - Mission d’évaluation et d’assistance au chantier
des collections du Musée des Beaux-Arts et d’Archéologie

M. l’Adjoint DAHOUI, Rapporteur : La Ville de Besançon entreprend de rénover le Musée des

Beaux-Arts et d’Archéologie ; les travaux débuteront en automne 2013.

Ce projet implique de vider entièrement le bâtiment et induit l’externalisation des réserves actuelles

et d’un certain nombre d’espaces connexes dédiés aux fonctions scientifiques et logistiques.

Ce chantier préalable au début des travaux repose sur une anticipation et une organisation

importantes. La difficulté de la tâche est par ailleurs amplifiée par les délais restreints d’exécution d’une

part et d’autre part par la richesse qualitative et quantitative des collections.

Cette mission inédite et d’ampleur inégalée de préparation et d’exécution du mouvement des

œuvres impose une mobilisation des équipes des Musées du Centre dont le travail reposera sur l’analyse

d’un consultant spécialisé en conservation préventive. La Société In Extenso, qui a emporté le marché de

mise en concurrence, sera ainsi chargée dans un premier temps d’évaluer les collections au regard de

leur qualité, de leur encombrement et de leur fragilité notamment, puis dans un second temps d’assister

les équipes pour le chantier des collections (marquage des œuvres, emballage...) et leur transfert.

Cette mission d’expertise et d’assistance a reçu un avis favorable de la Commission scientifique

interrégionale de restauration et de conservation préventive le 31 mai 2011. Elle a débuté dès juin 2011 et

se poursuivra durant l’année 2012.

Le budget global de l’opération s’élève à 96 632 € HT (115 571,87 € TTC), répartis comme suit :

- évaluation qualitative et quantitative des collections (15 105 € HT / 18 065,58 € TTC)

- mission d’assistance au chantier des collections (81 527 € HT / 97 506,29 € TTC).

Au titre de 2011, le plan prévisionnel de financement s’articule comme suit :

Dépenses 2011 Recettes 2011

Type Montant Type Montant

Evaluation qualitative et
quantitative des

collections et rédaction
d’un rapport de
préconisations

15 105 € HT
(18 065,58 € TTC)

Part Ville de Besançon 38 417,61 €

Evaluation et travail sur
site sur les collections -
Assistance au chantier

des collections

40 092 € HT
(47 950,03 € TTC)

Subvention DRAC 27 598,00 €

Total dépenses 55 197 € HT
(66 015,61 € TTC)

Total recettes 66 015,61 €

La dépense sera prélevée sur les crédits de l’imputation 011.322.6042.52200.
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Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- à se prononcer sur ce projet,

- autoriser M. le Maire à solliciter les subventions de la DRAC, la Ville s’engageant à prendre en

charge les financements non acquis,

- à encaisser la subvention de 27 598 € de la DRAC sur la ligne budgétaire 74.322. 74718.52200,

- autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer les documents à intervenir concernant ces

projets.

«M. LE MAIRE : Vous savez qu’il va falloir déménager les réserves et un certain nombre de

collections pour pouvoir entamer dans les années à venir la reconfiguration du Musée des Beaux-Arts et

d’Archéologie, dans le cadre d’un projet dont nous avons déjà parlé. Il faut donc qu’il puisse y avoir des

missions d’assistance, Yves-Michel DAHOUI répondra s’il y a des questions.

M. Pascal BONNET : Monsieur le Maire, dans la mesure où nous n’avions pas voté le projet, on ne

va pas revenir sur le débat donc nous nous abstiendrons sur ce point-là mais je voulais aussi profiter de ce

point culture pour poser une question rapidement. J’ai vu que le Ministère envisageait d’accorder un label

d’excellence à quelques bibliothèques numériques sur le territoire national, apparemment c’est récent.

On a ici une équipe autour de M. FERREIRA-LOPES et des moyens assez conséquents en terme de

patrimoine ; il y a aussi une politique de numérisation assez ancienne ici, donc on a sans doute la

possibilité d’y prétendre ; est-ce que sur ce plan-là vous avez des éclaircissements à nous apporter ?

M. LE MAIRE : Que nous ayons une bonne équipe autour de M. FERREIRA-LOPES je suis

d’accord.

M. Yves-Michel DAHOUI : On s’y prépare effectivement puisqu’on y travaille. Je vous remercie de

saluer d’ailleurs l’équipe des bibliothèques, ça leur fera plaisir et je crois que c’est amplement mérité mais

je crois que vous êtes aussi un habitué des lieux. On prépare effectivement cette mise en réseau avec la

Bibliothèque Nationale qui se fera très prochainement. Donc on est tout à fait dans les starting-blocks et je

pense que cette bibliothèque le mérite amplement».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés [6 abstentions du Groupe UMP-NC : M. ROSSELOT (2), M. GIRERD

(2), M. BONNET (2)], décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 18 juillet 2011.
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